
Monsieur et Madame Léon GOUX 

160 Lieu dit  Parrots

39210 – MONTAIN 

Cde : I 65
Saint Claude, le 28 février 2005
F A C T U R E    N°  05/02/19
Remplacement vannes de radiateurs par vanne thermostatiques

Nettoyage et graissage anciennes vannes thermostatiques dans salle de bains et chambres
Vidange circuit chauffage 

Mise en service après pose 

Mise en eau 

Fournitures : 

· 3 robinets + tête thermostatique droit ½ 

· 2 robinets + tête thermostatique équerre ⅜
· 1 robinet + tête thermostatique équerre ½

· 1 robinet + tête thermostatique droit ⅜ 


L’ensemble
132.00 €

Main d'Oeuvre 
9 h 00
290.70 €

TOTAL H.T
  
422.70 €

T.V.A. 5.50 %
    
23.25 €


TOTAL T.T.C
  
445.95 €

Règlement dès réception de la présente facture

Pas d'escompte sur les sommes dues. En cas de règlement 30 jours après la date figurant sur la facture, des pénalités sont applicables compte tenu de la loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 modifiée. La pénalité est calculée par application de l'intégralité des sommes restantes dues d'un taux d'intérêt annuel égal à 2 fois le taux d'intérêt légal.[image: image1.png]



